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INSTITUTION ADOUR 
******** 

Extrait du registre des délibérations 
de l’établissement public territorial de bassin Institution Adour 

***** 
Séance du 29 septembre 2021 

(Convocation du 22 septembre 2021) 
 
Aujourd’hui, le vingt-neuf septembre deux mille vingt et un à 15h30, le collège « continuité 
écologique gave de Pau » dûment convoqué s’est réuni sous la forme de visioconférence 
conformément à l’article 6 de l’Ordonnance n°2020-391 du 1er avril 2020, sous la présidence de 
Monsieur Paul Carrère 

Conseillers en exercice 
• Nombre 
• Voix  

 
21 
30 

 

Suffrages exprimés 

Présents 

• Nombre  
• Voix 

 
15 
15 

 Pour 
• Nombre  
• Voix 

 
15 
15 

Pouvoirs 
• Nombre  
• Voix 

 
0 
0 

 Contre 
• Nombre  
• Voix 

 
0 
0 

Majorité simple selon article 11.2 des 
statuts 

  Abstention 
• Nombre  
• Voix 

 
0 
0 

 
Etaient présents :  

• Pour les Départements membres : Mesdames et Messieurs Isabelle Antier, Nathalie Barrouillet, 
Agathe Bourretère, Dominique Degos, Céline Salles, Véronique Thirault, Jean Arriubergé, Pierre 
Brau-Nogué, Paul Carrère, Thierry Carrère, Damien Delavoie, Bernard Poublan, Frédéric Ré, Marc 
Saint-Esteven, Bernard Verdier 

 
Etaient excusés :  

• Pour les Départements membres : Messieurs Gérard Castet, René Castets, Francis Dupouey, Xavier 
Fortinon, Charles Pelanne 

• Pour la Région membre : Monsieur Alain Rousset 
 
Secrétaire de séance :  
Madame Céline Salles  
 

 
OBJET : Programme d’actions / Biodiversité - Restauration de la continuité écologique sur des 
seuils du gave de Pau relevant de la responsabilité de l’Institution Adour – Actualisation du plan 
de financement de la phase 1 de l’opération 

Exposé des motifs : 

Par délibération en date du 7 décembre 2020, le collège « Continuité écologique du gave de Pau » 
avait arrêté pour cette opération de restauration de la continuité écologique sur 8 seuils relevant de 
la responsabilité de l’Institution Adour (7 sur le gave de Pau et 1 sur l’Ouzom) un calendrier 
prévisionnel ainsi que le coût et le plan de financement de cette opération. 
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Rappel du calendrier prévisionnel : 
 

Phases 
Années de 

réalisation des 
travaux 

Seuils concernés par la 
restauration de la 

continuité écologique 

Seuils concernés par les 
travaux de réparation 

1 2021 
Asson 
Narcastet 
Mirepeix 

Asson 
Narcastet 

2 2022 
Denguin 
Radier de Lescar 
Nay 

Denguin 
Nay 

3 2023 
Meillon 
Baudreix 

Baudreix 

 
Aujourd’hui ce calendrier est respecté puisque les travaux sur les trois seuils de la phase 1 ont débuté 
courant du mois de juillet. 
 
La délibération du 7 décembre 2020 avait aussi arrêté le coût et le plan de financement de la phase 1 
comme suit : 
 

Phase Missions 
Montant  
(en € HT) 

Montant par phase  
(en € HT) 

1 

Travaux de restauration de la continuité écologique 1 645 000 

2 160 000 

Travaux de réparation des seuils 265 000 

Maitrise d’œuvre 100 000 

Ingénierie IA 40 000 

Prestation de recherche de financements privés 50 000 

Études complémentaires 60 000 

 
Financement de la phase 1 
 

Phases Nom du co-financeur 

Continuité écologique Réparation des seuils TOTAL 

Montant  
(en € HT) 

Taux 
Montant  
(en € HT) 

Taux 
Montant  
(en € HT) 

1 

Agence de l’eau Adour-
Garonne 

1 137 000 60 % 0 0 % 1 137 000 

FEDER 379 000 20 % 0 0 % 379 000 

Institution Adour 379 000 20 % 185 500 70 % 564 500 

dont part Département 64 189 500 10 % 185 500 70 % 375 000 

et part Région Nouvelle-
Aquitaine 

189 500 10 % // // 189 500 

État 0 0 % 79 500 30 % 79 500 

 
Aujourd’hui l’avancement des travaux de cette phase 1 nous amène à proposer un ajustement du plan 
de financement pour prendre en compte les variations suivantes : 

 à la suite des instructions des dossiers réglementaires par les services de l’Etat, des consultations 
des entreprises et de l’engagement de la réalisation des travaux, le coût des différents postes 
de dépenses a évolué tout en restant dans l’enveloppe initiale ; 

 il est opportun de procéder à des ajustements techniques des travaux relatifs à la continuité 
écologique de la phase 1 pour prendre en compte : 

1. l’affermissement des options « caillebotis » pour les marchés de travaux des seuils de 
Narcastet et Mirepeix pour 136 350 € HT ; 

2. la prise en compte de la plus-value des coûts des matières premières dans les marchés 
des trois seuils de la phase 1 pour environ 15 000 € HT par marché, soit un total de 
45 000 € HT ; 
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3. une augmentation du coût de la maîtrise d’œuvre pour prendre en compte le travail 
supplémentaire en phase d’élaboration des dossiers réglementaires pour un montant de 
7 843 € HT ; 

4. la prise en compte d’une demande des services de l’État sur l’installation d’échelles 
limnimétriques supplémentaires pour un montant de 4 970 € HT. 

 
La somme de ces ajustements est de 194 163 € HT. Le montant de la phase 1 passerait donc à  
2 354 163 € HT. 

 
Évolution du coût de la phase 1 

 

Phase Missions 
Montant € HT 

au 07/12/2020 
Montant € HT 

au 29/09/2021 

Montant € HT avec 
prise en compte 
des ajustements 

1 

Travaux de restauration de la 
continuité écologique 

1 645 000  1 769 920,85  1 964 083,85 

Travaux de réparation des seuils 265 000  94 440  94 440  

Maitrise d’œuvre 100 000  146 299,40  146 299,40  

Ingénierie IA 40 000  92 113,25  92 113,25  

Prestation de recherche de 
financements privés 

50 000  0  0  

Études complémentaires 60 000  57 226,50  57 226,50  

TOTAL PHASE 1 2 160 000  2 160 000 2 354 163  

 
Évolution du plan de financement 
 

Phase Nom du co-financeur 

Continuité écologique Réparation des seuils TOTAL 

Montant 
aide 

€ 
Taux 

Montant  
aide € 

Taux 
Montant  
aide € 

1 

Agence de l’eau Adour-Garonne 1 355 834 60 % 0 0 % 1 355 834 

FEDER 451 945 20 % 0 0 % 451 945 

Institution Adour 451 944 20 % 66 108 70 % 518 052 

dont part Département 64 225 972 10 % 66 108 70 % 292 080 

et part Région Nouvelle-
Aquitaine 

225 972 10 % // // 225 972 

État 0 0 % 28 332 30 % 28 332 

TOTAL AIDE 2 259 723  94 440  2 354 163  

 
 
Il est proposé que le collège « Continuité écologique gave de Pau » : 

 accepte la modification du coût de la phase 1 

 confirme l’ajustement du plan de financement correspondant. 

 autorise le président à solliciter les financeurs sur la base de ce plan de financement ajusté. 

LE COLLEGE « CONTINUITE ECOLOGIQUE GAVE DE PAU » 

En l’absence d’observations, 

Après en avoir délibéré et à l’unanimité 
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DECIDE 

Article 1 

- D’accepter la modification du coût de la phase 1 pour les travaux de Narcastet, Mirepeix, et 
Asson, 

- De confirmer l’ajustement du plan de financement correspondant, 

- D’autoriser le président à solliciter les financeurs sur la base de ce plan de financement ajusté.  

Article 2 

Monsieur le Président est chargé de l’exécution de la présente délibération 

Fait et délibéré le 29 septembre 2021 à Mont-de-Marsan, 
 

Le Président, 
 
 
 
 

Paul CARRERE 


